
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 26 JUIN 2025
N° VILLE_2025DL064
Date de convocation : 20 juin 2025
Nombre de conseillers en exercice : 33
OBJET : ECOLE  MUNICIPALE  D'ARTS  PLASTIQUES  -  ECOLE  MUNICIPALE  DE
MUSIQUE - MISE A JOUR DES TARIFS
L'an deux mille vingt cinq, le vingt six juin à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain VIOLLET.

Présents : Alain  VIOLLET,  Laurence  MOULIN,  Eddie  BREVALLE,
Véronique GIROMAGNY, Florent RIVOIRE, Dominique BABE,
Claude  COLIN,  Christiane  PUTHOD,  Eric  MAILLET,  Michel
MALTRAIT,  Nathalie  RENE,  Yves  MONTANGERAND,
Christophe  MALMAZET,  Nathalie  PUVILLAND,  Vivien
GATCHUESI  FEGUENG,  Thierry  HAON,  François
DARTIGUES,  Aurélie  VILLENEUVE,  Henry  DUARTE,
Alexandre  DIOT,  Benoit  ERACLAS,  Sandra  GAUSSUIN-
PISKULA,  Guillaume  BOUCHARLAT,  Lilian  MORINON,
Ghislaine ARCARO, Michel COMOLI

Excusés / pouvoirs : Souade  KACI  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Alain
LEGRAS  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Saliha
MAKHLOUF-MEDJGAL  (donne  pouvoir  à  Christiane
PUTHOD),  Christine  NONY  (donne  pouvoir  à  Laurence
MOULIN), Marie THIOLAS (donne pouvoir à Henry DUARTE),
Mylène  ROUCHOUSE  -  POUGET  (donne  pouvoir  à  Yves
MONTANGERAND)

Absents : Sylvie DOMER

Secrétaires de séance : Sandra GAUSSUIN-PISKULA, Henri DUARTE

Rapporteur : Michel MALTRAIT

VU  la  délibération  n°VILLE_2018DL070  du  28  juin  2018  fixant  les  tarifs  de  l’école
municipale de
musique,

VU la délibération n°VILLE_2024DL010 du 25 janvier 2024 approuvant la convention de
partenariat intercommunal pour l’enseignement artistique pour la période 2024-2026,

VU la délibération n° 0003/2015 du 05 février 2015 fixant les tarifs de l’école municipale
d’arts plastiques,

VU la décision n° VILLE_2025DC124 du 3 juin 2025 fixant les tarifs de l’école municipale
de musique et les tarifs de l’école municipale d’arts plastiques à compter de l’ouverture de
la saison 2025/2026,

Afin d’assurer un enseignement de qualité au sein de l'école municipale de musique et de
l'école municipale d'arts plastiques,  il  convient  de garantir  les moyens nécessaires au
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maintien  de  prestations  pédagogiques  exigeantes,  à  la  rémunération  d’intervenants
qualifiés,  ainsi  qu'au  bon  fonctionnement  des  équipements  et  services  proposés  aux
élèves.

Ainsi, il est proposé à compter de l’ouverture de la saison 2025/2026 de modifier:
• l’ensemble  des  tarifs  de  l’école  municipale  d’arts  plastiques  tel  que  décrit  ci-

dessous :

• de modifier les tarifs de l’école municipale de musique relatifs au 2ème instrument
tel que décrit ci-dessous : 

Les  autres  tarifs  de  l’école  municipale  de  musique
demeurent inchangés.

Pour rappel, à l’école municipale de musique :
 Une  inscription  en  découverte  des  instruments  est  considérée

comme un cours collectif. Si inscription en éveil 3 et découverte des

instruments : 2 cours collectifs seront facturés
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 La participation aux pratiques collectives est gratuite pour les élèves

instrumentistes ou pour les élèves suivant  un cours de formation

musicale. 

 Les élèves désirant participer uniquement à une pratique collective

seront facturés « cours collectif ».

 Correction en fonction du nombre d’élèves par famille :

2 élèves : 15 % par élève

3 élèves : 24 % par élève

4 élèves : 33 % par élève

5 élèves : 40 % par élève

 A défaut de production des documents nécessaires à la détermination du quotient
familial listés à l'article II, la tranche maximum tarifaire sera appliquée sans possibilité
de modification ultérieure.

 En cas de changement de quotient familial en cours d'année, une régularisation du
trimestre en cours sera effectuée. 
Aucun effet rétroactif ne pourra être pris en compte.

Vu l’avis favorable de la commission municipale permanente du 16 juin 2025,

En conséquence, après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

• FIXE comme décrit ci-dessus, à compter de l’ouverture de la saison 2025/2026,
les tarifs tels que décrit ci-dessus ;

• DIT que les recettes correspondantes seront inscrites au chapitre 70 nature 7062 ;

• DIT  que  ces  tarifs  pourront  être  révisés  en  application  des  compétences
déléguées au maire en application et dans les limites prévues par la délibération
n° VILLE_2020DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020.
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Adopté à l’unanimité

Les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

#signature#
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